
   

A renvoyer à 

Marie Claire Tauzin 

194 allée du Pescadou 

40460 Sanguinet ADHESION 2010 

CODE NOM PRENOM date de naissance N° de licence LA/LJ SAISIE 

       

       

       

       

       

Préciser (Oui/Non) : Utilisateur de bateaux du club :…………… 

Adresse principale : 

 
Code postal : Ville : Pays : 

N° de mobile : N° de téléphone : Email : 

Pour les propriétaires : 

Bateau N°1 : N° de voile : Type :  Place N° 

Bateau N°2 : N° de voile : Type :  Place N° 

    

Je déclare avoir pris connaissance des statuts et du règlement interne du club affiché sur le panneau d'information et je m'engage à les 

respecter. 

En cas de non-renouvellement d'adhésion, je m'engage à en informer le C.V.S. par courrier et à retirer mon bateau du parc. Le club 

étant libre de s'en débarrasser en cas contraire après une relance. 
Dans la mesure des places disponibles, tout adhérent du CVS à jour de sa cotisation peut solliciter un emplacement sur le parc du club 

pour son bateau. C'est le responsable du parc ou son représentant qui attribue l’emplacement. La proximité des mises à l'eau étant 

réservée aux bateaux naviguant régulièrement 

A tout moment, le CVS pourra déplacer les bateaux des adhérents ne respectant pas les principes suivants :   
Etre à jour de sa cotisation ; maintenir propre son emplacement ; conserver un bateau sans danger pour autrui [ex : correctement 

amarré à l’avant et à l’arrière sur des pneus enterrés et posé sur des pneus, (Rex tempête 2009) pas de gréement défectueux…]  
Chaque adhérent devra récupérer auprès du chef de base ou d'un membre du comité directeur sa vignette club numérotée 

(à coller obligatoirement sur le bateau, la vignette étant visible si le bateau est bâché) 

Je dégage le Club de Voile de Sanguinet de toute responsabilité en cas d'accident, de vol ou dommage. 
Toute adhésion au CVS implique l'acceptation de ces principes. 

Type d'Adhésion  Sanguinet  Autre(s) S/Total Emplacement  Bateau(x) S/Total Total 

  Résidence Principale   Adhésion(s) Bateau Nombre Emplacement(s)   

 Adulte 1 37 € 57 €  €  30 €    €   €  
 Famille 2 57 € 77 €  €  30 €    €   €  
 Famille 3 67 € 87 €  €  30 €    €   €  
 Famille 4 et + 77 € 97 €  €  30 €    €   €  
 Type de licences       Licence Nombre S/Total licence(s) 

 Licence FFV Adulte        48 €      €  

 Licence FFV Jeunes       24 €      €  

 Passeport voile FFV       10 €      €  

 S/Total licence(s)               €  

 Total             €  

Toute personne qui participe  à la  CVS CUP doit être licenciée 

Aucune inscription ne sera prise en compte si cette fiche n'est pas correctement remplie, notamment en ce qui concerne le 

nombre de personnes, le type de bateau (solo ou double) et son emplacement. 
 

Date et signature        Cadre réservé à la comptabilité 
(Signature des parents pour les mineurs) 

 

 

 

 

 

 

Club de Voile de Sanguinet – BP 8 –  948 av de Losa    40460 Sanguinet 

Tél.: 05.58.78.64.30 ; Email: gerard.cornet33@gmail.com; Site Web : http://www.cvsanguinet.org/ 

Agrément jeunesse et sport N° 77S4082 

 

Date de règlement   

Montant en espèces   

Chèques vacances   

Banque  chèque N° 

Nom chèque  TOTAL 

Dans la mesure des places disponibles, 
tout adhérent du CVS à jour de sa cotisation 
peut solliciter un emplacement sur le parc 
du club pour son bateau. C'est le 
responsable du parc ou son représentant 
qui attribue l'emplacement. A tout moment, 
le CVS pourra déplacer les bateaux dont les 
adhérents ne respectent pas les principes 
suivants:  
Absence ou retard de cotisation, bateau mal 
entretenu ou qui présente un danger 
(gréement en mauvais état), emplacement 
non entretenu, bateaux qui ne naviguent 
pas et situés près des mises à l'eau. Toute 
adhésion au CVS implique l'acceptation des 
ces principes." 

mailto:gerard.cornet33@gmail.com
http://www.cvsanguinet.org/

